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un relais assistants 
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services municipaux
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Saint Siméon
les 12 et 13 septembre, 
c’est la fête à Déville !
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Septembre : Bonne rentrée à tous !

Septembre : c’est l’heure de la rentrée.

La rentrée pour nos enfants : un moment de 
retrouvailles mais aussi de découvertes avec de 
nouvelles habitudes à prendre. Que l’année soit une 
année de réussite pour tous !

La rentrée pour nos anciens, avec de nouveaux 
moments de rencontre et de bonheur !

La rentrée pour nos clubs sportifs, nos associations 
qui par leur diversité, offrent de nombreux moments 
de rencontre et de loisirs.

La rentrée aussi pour nos services publics 
municipaux, au service de tous.

Pour beaucoup, c’est aussi le retour aux difficultés 
du quotidien, on ne peut l’ignorer !

La Commune essaie dans le contexte que chacun 
connaît, de « tenir son cap » pour que le « vivre 
ensemble » ne soit pas un slogan, mais une 
solidarité réelle, partagée.

Bonne rentrée. 
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100 bénévoles se mobilisent pour faire de la Saint 
Siméon, une belle fête conviviale. Pour ce weekend du 12 
et 13 septembre, les bénévoles ne comptent pas leur temps 
pour que les habitants, petits et grands profitent de beaux 
moments festifs. Merci à eux pour leur investissement et le 
travail réalisé !

Tout le programme de la Saint Siméon en page 8 !

Suivez toute l’actualité de la 
commune sur son site Internet 
www.deville-les-rouen.fr
et sur www.facebook.com

(     )info du mois
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( )entre nous

y	REcEnSEMEnt MILItAIRE les jeunes nés en juin, juillet, août et septembre 1999 doivent se faire recenser entre la date 
d’anniversaire de leurs 16 ans et la fin du 3ème mois suivant à l’Hôtel de Ville, service «population», munis du livret de famille des 
parents et d’une pièce d’identité. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80 
y	 SEMAInE bLEuE semaine nationale des retraités et personnes âgées du mardi 13 au dimanche 18 octobre sur le  
thème «A tout âge : créatif et citoyen». Animations municipales pour les aînés : mardi 13 - repas du terroir et animation champêtre /  
mercredi 14 - 14h - rencontre intergénérationnelle «découverte et création» et goûter / jeudi 15 -  spectacle comico-musical  
«Les Zicanous» et goûter / vendredi  - 15h - thé dansant et goûter / dimanche 18 - 12h - banquet des Anciens. Hôtel de Ville 
02 32 82 34 80 
y	bAnquEt DES AncIEnS dimanche 18 octobre. Inscriptions au c.c.a.s. de l’Hôtel de Ville, du 14 septembre au 9 octobre,  
lundi - 14h/16h30, jeudi - 9h/12h, vendredi - 14h/16h. être âgé, au 31 décembre 2015, de 65 ans ou de 60 ans pour les titulaires 
de la carte d’invalidité. Présenter une pièce d’identité justifiant l’état civil et le domicile. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80
y FERMEtuRE DE LA PIScInE MunIcIPALE pour arrêt technique du lundi 7 au lundi 14 septembre inclus. 
y InScRIPtIonS uSEP du mercredi 2 au vendredi 11 septembre. Philippe Levet, président, 02 35 33 65 34 (école Charpak) 

en bref !

Le Relais Assistants Maternels 
(RAM) de la maison de la petite 
enfance est une interface entre 
les parents et les assistants 
maternels de la commune en 
leur proposant écoute, accueil et 
conseils. Ce service municipal, 
animé par une éducatrice de jeunes 
enfants, est mis en place depuis une 
quinzaine d’années, en partenariat 
avec la Caisse d’Allocations 
Familiales (caf). 
Les parents y trouvent des 
informations sur leurs droits et 
devoirs en tant qu’employeur mais 
le relais est aussi un lieu d’échanges 
avec une professionnelle de la petite 
enfance, sur la notion d’accueil et 
sur le fait de devoir confier son 
enfant.
Pour les assistants maternels 
libéraux, le relais leur permet 
d’obtenir des renseignements sur 
l’agrément, le contrat de travail 
mais aussi d’accéder à un soutien à 
leur professionnalisation. Pour cela, 
l’animatrice du relais les accueille 
lors de réunions thématiques et 
assure des échanges individuels et 
collectifs.

Le relais de Déville participe, en 
collaboration avec d’autres RAM de 
l’agglomération, à une journée de 
professionnalisation proposant 
conférence,  débats et ateliers de 
réflexion professionnelle.
Depuis 7 ans, la commune édite le 
ram’infos, un supplément bi-annuel 
au déville infos, créé à l’initiative de 
l’animatrice du relais. Ce support 
est  mis à disposition des assistants 
maternels et des familles pour 
leur donner accès aux dernières 
règlementations en vigueur, mais 
aussi pour proposer des articles 
autour de l’éveil et les conditions 
d’accueil à domicile…
Lieu d’accueil collectif, le relais 
propose désormais une nouvelle 
matinée d’accueil pour les enfants et 
les assistants maternels. Ces temps 
conviviaux d’éveil et de socialisation 
se déroulent donc chaque lundi, 
mardi et jeudi de 9h à 11h.

Nouveaux horaires de la maison 
de la petite enfance
Accueil du public : mercredi de 
13h30 à 16h30  / vendredi de 10h à 
12h (sur rendez-vous)
Permanences téléphoniques : lundi, 
jeudi et vendredi de 13h30 à 14h30
tél : 02 32 82 35 76

Petite enfance

Le raM assure le relais

Elles étaient deux à se présenter pour devenir 
ambassadrice de la commune mais leur beauté et leurs 
qualités respectives ont tellement séduit les membres 
du Comité des Fêtes qu’ils n’ont pas eu le cœur à les 
départager ! Audrey beaudoin et Pauline Prévost sont 
donc les nouvelles Miss Déville. Contentes d’avoir 
été élues ensemble, les deux jeunes filles comptent 
bien montrer que l’on peut être reine de beauté tout en 
menant de brillantes études et en s’investissant pour sa 
commune, des projets plein la tête !
A 18 ans, Pauline vient d’obtenir son  
bac S mention assez bien. Elle entame des 
études de comptabilité et gestion dans le but 
de devenir experte-comptable dans 5 ans. 
Petite fille, Pauline rêvait devant la beauté 
des Miss France à la télé et celle des Miss 
Déville lors des fêtes de la Saint Siméon. 
En grandissant, Pauline a vite réalisé 
qu’être Miss était aussi un premier pas pour 
s’investir dans la vie de sa commune. Cette 
passionnée de danse, ancienne déléguée 

de classe au lycée, aime représenter les autres et 
donner de nouvelles idées pour faire avancer le monde. 
Peut-être un jour réalisera-t-elle son rêve de devenir 
Présidente de la République ?
De son côté, Audrey, 20 ans, vient d’obtenir sa licence 
en droit social et poursuit ses études avec un master du 
travail et de l’emploi. Réserviste dans la gendarmerie 
depuis 3 ans, la jeune fille, passionnée d’équitation et 
de photographie, aime être au contact des habitants. 
Depuis septembre 2014, elle est, à titre bénévole, 

co-responsable et responsable juridique 
d’une page Facebook d’un parc d’attraction. 
Pas d’inquiétude, Audrey compte bien 
trouver du temps pour s’investir dans sa ville 
et assumer son rôle de Miss Déville auprès 
des habitants et des associations. 
Bien plus qu’un titre de beauté, les deux jeunes 
filles ont l’objectif de relancer l’aventure des 
Miss Déville. En attendant et pour admirer la 
première apparition publique des deux Miss, 
rendez-vous à la Saint Siméon !

deux reines de toute beauté
Associations

Le tri au cimetière

En mai dernier, la commune a 
installé deux conteneurs pour le 
tri des déchets recyclables et non 
recyclables au cimetière. Cette 
démarche de développement 
durable et environnementale 
s’est poursuivie avec l’installation 
de sept nouveaux conteneurs de 
déchets recyclables fin juin. 

zoom sur...

info du mois
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Voeux de bonheur y Sylvie RICOEUR et  
Patrick ROSE y Caroline MIRE et Loïc MALLET y 
Lucie LAMY et Mickaël NEYT y Julie ROGISTER et 
Frédéric MICAUT

Condoléances y Annick CHAZERAY veuve JOUEN 
y Yannick FELQUIN y Catherine LEBOUCHER veuve 
LEBRUMENT y Jean AUBOIS y Yvon SENé y Colette 
TIERCIN divorcée BREDIN

( )entre nous

y quotIEnt FAMILIAL les familles dont le quotient n’a pas été calculé en 2015 doivent se présenter avant le 30 septembre au 
c.c.a.s., tous les jours de 8h30 à 12h30. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80 
y cIMEtIERE travaux de reprise de concessions perpétuelles, centenaires et cinquantenaires en état d’abandon d’ici la fin de 
l’année 2015. Hôtel de Ville (service Population) 02 32 82 34 80 
y	bouRSE DéPARtEMEntALE peut être allouée sous condition de ressources, aux familles ayant un enfant scolarisé au 
collège. Les formulaires d’aide départementale à l’enseignement pour l’année 2015/2016 sont à retirer dès maintenant dans les 
établissements scolaires, les centres médico-sociaux, les Maisons du Département et à l’accueil de Hôtel du Département ou 
téléchargés sur www.seinemaritime.net, le dossier devant être renvoyé à partir de la rentrée et au plus tard le 12 novembre.
y PRéLèVEMEnt AutoMAtIquE possible pour payer la restauration collective, garderies périscolaires, accueils de loisirs 
(mercredis et vacances scolaires) et accueil régulier à la maison de la petite enfance. Hôtel de Ville 02 32 82 34 80
y bouRSE Aux VêtEMEntS l’association Familles de France organise une bourse aux vêtements le mercredi 7 octobre -  
9h/18h - salle des associations, rue Jules Ferry. Le dépôt des articles s’effectue le mardi 6 - 9h/18h (adhésion possible sur place).
y PERMAnEncE JuRIDIquE uniquement le 2ème samedi de chaque mois, sauf pendant les vacances scolaires, de 9h à 11h

en
 b

re
f !

Face aux réclamations croissantes, les naissances et 
les mariages ne sont publiés que sur accord express 
des intéressés.
Pour tout renseignement, merci de contacter le Cabinet 
du Maire au 02 35 76 88 18 ou par mail, cabinet@mairie-
deville-les-rouen.fr

paul chevallierau fil de la vie
parrainage civil

C’est en 1963 qu’Emile Levillain rencontre Nicole 
Mauconduit alors qu’il se rend dans le bar-
épicerie-restaurant où travaille Nicole avec ses 
parents, rue du petit aulnay à Déville.
Deux ans plus tard, le 19 juin 1965, ils se marient à  
la Mairie de Déville. De leur union, sont nés trois 
enfants : Thierry, David et Corinne, qui leur ont 
donné sept petits-enfants : Maxime, Morgane, 
Guillaume, Julie, Baptiste, Lucie et Elsa.
Tandis que Nicole a arrêté de travailler pour 
s’occuper de ses enfants, Emile est employé 
comme électro-mécanicien dans plusieurs 
entreprises. 
Ils profitent aujourd’hui de leur retraite en s’évadant 
plusieurs mois en Bretagne pour pratiquer la 
pêche à pieds. 

Les époux Levillain, 
des époux en or

juin 2015

Anniversaire de mariage du côté de chez Spie

Lors du dernier Conseil Municipal, les modalités de 
concertation ont été votées sur la création d’une zone 
d’aménagement concerté (ZAC) sur le quartier SPIE.
Le nom de «ZAC des rives de la Clairette » a été retenu. 
Une concertation avec les habitants va être organisée 
entre novembre 2015 et février 2016, comme le prévoit 
la loi en cas de création d’une ZAC. Une exposition et 
une réunion publique sont envisagées pour le mois de 
janvier 2016. 
Des informations plus précises sur ces éléments seront 
communiquées le moment venu, dans le déville infos et 
sur www.deville-les-rouen.fr

zoom sur...

Le petit Paul Chevallier, accompagné de ses parents 
Elodie et Julien, a été parrainé civilement. Florent 
Marcel et Stéphanie Delarue sont les heureux parrain 
et marraine de l’enfant.

Les 6 et 13 décembre 
prochains, se déroulent les 
élections régionales. 
Les listes électorales, 
normalement closes  
au 31 décembre de  
l’année précédant le vote, 
sont exceptionnellement 
rouvertes jusqu’au 30 
septembre 2015.

Cette mesure permet à 
ceux qui ont déménagé 
depuis le 1er janvier, qui ont 
obtenu le droit de vote 
ou qui ne sont pas encore 
inscrits sur les registres 
communaux, de le faire 
pour voter en décembre.
Hôtel de Ville 
tél : 02 32 82 34 80

Voter aux élections régionales
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L’enfant 
 au coeur 
du projet éducatif

( )dossier

Cette rentrée scolaire est marquée par l’adoption d’un projet éducatif 
territorial pour les trois années à venir. Il définit les objectifs pédagogiques 
des activités menées par la commune pour accompagner la scolarité 
des 917 élèves accueillis cette année. Une rentrée également marquée 
par des effectifs en hausse et une ouverture de classe pour l’école 
préélémentaire Andersen, des travaux dans les écoles, notamment 
dans la cour de l’école élémentaire Rousseau... Au quotidien, plus de 
40 personnes employées par la Ville, assurent l’accompagnement des 
enfants dans les garderies périscolaires, les restaurants scolaires ou 
dans les écoles auprès des enseignants... Une priorité : le bien-être et 
l’épanouissement des enfants.
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( )dossier

Le rythme de l’enfant au cœur des priorités

bilan des rythmes scolaires
Depuis la rentrée 2013, la commune s’est engagée 
dans la réforme des rythmes scolaires. Après deux ans 
de fonctionnement, la Ville a missionné l’ARoEVEn 
(Association Régionales des Œuvres éducatives et 
de Vacances de l’Éducation Nationale) pour mener 
un diagnostic sur l’organisation de ces rythmes 
scolaires sur l’ensemble du territoire de la commune.
Cette association régionale, proche de l’éducation 
Nationale, avec le concours de l’inspection de 
l’éducation Nationale et des différentes écoles, a donc 
observé les rythmes scolaires mis en place à Déville.
Le constat : certains enfants, notamment les plus 
jeunes, montrent quelques signes de fatigue, mais 
rien de plus important que ce qui est souligné au 
niveau national. Il est à noter que bon nombre de 
familles n’ont pas adapté leur situation personnelle 
avec celle de ces nouveaux rythmes, un équilibre qui 
s’installera avec le temps.
Côté activités, Déville a fait le choix de ne pas mener les 
enfants dans une suractivité et, au niveau national, 
c’est ce qui est maintenant plutôt recommandé. Les 
activités organisées par la commune sont donc bien 
adaptées au projet et objectifs recherchés.
Pour rendre encore plus efficace les services du temps 
périscolaire, l’association préconise que l’ensemble 
du personnel affecté entre dans une démarche de 
formation continue.
Un bilan encourageant qui a conforté la commune à 
s’engager dans la mise en œuvre d’un projet éducatif 
territorial (PEDT).

Le projet éducatif territorial
Au mois de juin, le Conseil Municipal a autorisé 
Monsieur le Maire à signer un PEDt (Projet éducatif 
territorial) avec la Caisse d’Allocations Familiales 
(CAF) et les services de l’état. Ce projet, c’est tout 
simplement, la traduction de l’organisation des 
rythmes éducatifs de la commune. 
Ce projet est une démarche mise en place par 
les communes volontaires, comme Déville. 
L’objectif est de proposer aux enfants un  
parcours éducatif de qualité avant, pendant et 
après l’école, en organisant des activités périscolaires 
en complémentarité des temps éducatifs.
Plusieurs partenaires sont acteurs de ce projet. 
Chacun agit à des degrés différents. La Ville recrute 
et gère le personnel, pilote l’ensemble du dossier 
administratif pour mettre en œuvre les activités 
périscolaires qu’elle finance en totalité, avec l’aide de la 
CAF qui reverse une aide de 40 € par enfant et par an à 
la Ville. Les services de la direction départementale 
de la cohésion sociale (DDCS) vérifient que les 
activités mises en place correspondent bien aux 
textes de loi et notamment sur les types d’activités et 
l’encadrement. Les services de l’éducation nationale 
font le lien entre ces activités et les programmes et/ou 
projet d’école.
Cette convention est signée pour trois années 
scolaires (2015/2016 - 2016/2017 - 2017/2018) mais 
peut évoluer chaque année. Une concertation est 
mise en œuvre entre les services municipaux, les 
associations, les écoles et les parents d’élèves.

Poursuivre les actions déjà engagées
En mettant en place la réforme des rythmes 
scolaires à la rentrée 2013, la Ville s’est engagée 
à maintenir et à faire évoluer les activités du 
temps du midi, de renforcer l’encadrement 
si cela s’avère nécessaire. Un engagement 
qui a été tenu sans augmentation du prix 
des garderies pour les familles, même si le 
coût de la prise en charge a augmenté pour la 
commune avec l’ajout d’une heure de travail 
par animateur sur chaque site. La commune 
a veillé pour que ce temps de garderie soit un 
temps plus éducatif et non un simple temps 
de garde. 
De plus, un travail de collaboration a été 
réalisé pour permettre aux associations qui le 
souhaitent d’organiser leurs activités dès 16h. 
Les clubs de basketball et de handball ont ainsi 
intégré l’USEP, d’autres suivront probablement 
dans les années futures. Les horaires des 
cours de l’école municipale de musique, de 
danse et d’art dramatique ont eux aussi été 
aménagés.
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accompagner la scolarité des enfants

Les activités périscolaires
Définies dans le projet éducatif territorial, ces activités 
ont des objetcifs pédagogiques de détente, de culture, 
de sport ou de loisirs sans entrer dans une dynamique 
de suractivité.
Les garderies périscolaires accueillent les enfants 
avant l’école à partir de 7h30 et après la classe jusqu’à 
18h (à l’exception du mercredi midi). Les enfants sont 
accompagnés par les animateurs de la Ville pour 
découvrir librement, selon leurs envies les différentes 
activités. Le matin, les dessins, jeux de société et de 
construction ou la lecture sont proposés, une transition 
en douceur entre l’interruption de la vie familiale et le 
démarrage de la journée d’école. Le soir, les enfants 
prennent leur goûter confectionné par la restauration 
collective. Les animateurs incitent les enfants des 
classes élémentaires à débuter leurs devoirs et 
proposent aussi des jeux divers et de petites activités. 
Un premier apprentissage de la vie collective, pour les 
enfants qui apprennent à s’exprimer, à communiquer 
tout en valorisant leur potentiel en choisissant les 
activités auxquelles ils prennent part. 
Les activités du midi sont ouvertes aux enfants qui le 
souhaitent. Un véritable programme pédagogique est 
élaboré pour leur proposer de découvrir de nouvelles 
activités sportives, des contes et histoires, des jeux 
de cours, des activités manuelles en fonction d’un 
thème et des saisons.

Les moyens au service des écoles
La commune met à disposition des équipes 
enseignantes, les différentes structures municipales. 
Les équipements sportifs (piscine municipale, 
gymnases, stades) proposent des créneaux d’ouverture 
spécifiquement destinés aux scolaires ainsi que  
l’accompagnement d’éducateurs sportifs municipaux.
La médiathèque Anne Frank reçoit, tout au long 
de l’année, des classes des écoles primaires. Une 
bibliothécaire du secteur jeunesse accueille les élèves, 

leur raconte des histoires ou propose des animations 
pédagogique. L’objectif est de familiariser les enfants 
au fonctionnement d’une bibliothèque et de leur 
donner le goût de lire. Depuis 4 ans, la médiathèque 
organise le prix  littéraire «des p’tits rats», en 
partenariat avec les écoles de la commune. A la rentrée, 
plusieurs livres (albums, romans, documentaires 
Jeunesse) sont choisis par les bibliothécaires et les 
enseignants. Ces livres sont lus au cours de l’année 
scolaire et font parfois l’objet d’un travail en classe. 
Les réalisations des élèves sont ainsi exposées à 
la médiathèque (du 10 mai au 11 juin 2016) avant de 
découvrir le vote des enfants pour leur livre préféré.
Enfin, la Ville assure l’équipement informatique des 
écoles, soutient financièrement les projets de classe 
de découverte et offre un livre pour les enfants qui 
entrent en CP et un dictionnaire pour les élèves qui 
entrent en 6ème.

accueillir les enfants dans de bonnes conditions

Au-delà de l’accompagnement périscolaire, la commune se doit d’assurer 
l’entretien et le bon fonctionnement des établissements de l’enseignement 
primaire public. Les vacances d’été sont donc l’occasion pour mener des travaux 
importants dans les bâtiments inoccupés. 
Cette année, le plus gros chantier concerne l’école élémentaire Jean-Jacques 
Rousseau. Le mur de soutènement de la cour de l’école et, par conséquent, 
les deux préaux ont été démolis pour des raisons de sécurité. Le mur va être, 
par la suite, transformé en un talus végétalisé surélevé d’une clôture. Une salle 
de classe, servant auparavant à l’accueil périscolaire a été transformée en 

sanitaires, une mesure de confort et de sécurité car les sanitaires enfants se trouvaient à l’extérieur sous un préau. 
Les deux points doivent être finalisés au cours de ce mois. La construction d’un nouveau préau doit ensuite être 
réalisée au cours du dernier trimestre 2015. 
Du côté de l’école préélémentaire Andersen, des pièces sur les jeux extérieurs ainsi que des rideaux ont été 
remplacés.  A l’école élémentaire Blum, des rideaux ont également été remplacés. Une partie de la cour de l’école 
doit aussi être réalisée d’ici la fin de l’année 2015. Aucune date de travaux n’a été fixée à l’heure où ce déville infos 
est rédigé.

zoom sur...
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Retrouvez plus d’images sur le site Internet de 
la Ville
Le QR code est lisible à  
partir d’un téléphone 
portable équipé d’une  
application compatible. 
Il vous suffit de flasher le 
QR code ci-contre pour  
accéder à la galerie d’images 
du www.deville-les-rouen.fr

Vernissage de l’exposition des ABCD en présence des 
adhérents aux activités 

Plus de 150 judokas promus au grade supérieur lors de la 
cérémonie des grades de fin d’année

Rencontre avec les pompiers pour les plus grands enfants 
accueillis à la maison de la petite enfance

Traditionnel lancer de ballons pour clore la fête de l’Usep 
pour le plus grand bonheur des 91 enfants qui ont participé

Une fin d’année scolaire n’en serait pas une sans la 
traditionnelle kermesse, ici à l’école Perrault...

...et ici à l’école Andersen, au programme : jeux d’eau, 
maquillage, chamboule-tout...

Un bel aboutissement du travail des élèves de l’école 
municipale de musique, de danse et d’art dramatique avec 
la présentation des spectacles de fin de saison

( )retour sur images

Fête de la musique à la médiathèque avec les élèves de 
l’école municipale de musique

Envoi d’un ballon stratosphérique dans l’espace par les 
élèves de 6ème et 4ème du collège Sainte Marie
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( )vie de la cité

Fête de l’été pour le relais assistants maternels de la commune

Dépasser les préjugés sur la notion de handicap, comprendre 
et découvrir les innovations avec le forum organisé par A2micile

Une belle exposition photos de la GaleriE du collège Jules 
Verne

De belles prestations à admirer lors du gala de danses 
sportives de l’école Savoye

Un bel été avec les accueils de loisirs et les séjours en 
gîtes organisés par la commune !

Le Conseil du mois de 
Juin est l’occasion de clore 
les comptes de l’année 
précédente. Clôture, 
rendue plus compliquée 
cette année en raison 
de la prise d’un certain 
nombre de compétences 
par la Métropole. Au final 
la bonne maîtrise des 
dépenses permet de finir 
l’année 2014 sur un solde 
largement positif, ce qui 
permet de financer, lors d’un 
budget supplémentaire, 
plusieurs opérations : 
la transformation de 
l’ancienne école Hélène 
Boucher en Maison des 
arts et de la musique, la 
rénovation urbaine autour 
de l’ancien site SPIE, 
les importants travaux 
de l’école Jean-Jacques 
Rousseau, ou des travaux 
d’isolation dans certains 
logements de la Commune 
ou à l’Hôtel de Ville.
Ce conseil était aussi 
l’occasion de décider 
plusieurs opérations 
estivales : la vente 
d’anciens documents 
de la Médiathèque, ou 

les animations d’été à la 
piscine.
Pour les usagers des 
services, le prélèvement 
automatique leur est 
maintenant proposé pour 
les garderies scolaires, la 
Maison de la petite enfance 
ou les accueils de loisirs.
Plusieurs délibérations 
ont été prises concernant 
le personnel : régime 
indemnitaire, vacations 
des animateurs, prise en 
charge des logements de 
service …
Enfin, la Ville poursuit 
ses opérations de 
modernisation avec le 
lancement de la ZAC 
des rives de la Clairette 
sur l’ancien site SPIE, 
qui permettra à la fois la 
construction de nouveaux 
logements, l’aménagement 
des berges de la Clairette 
et l’élargissement du bas 
de la rue Jules Ferry.
Enfin, la Ville a bouclé 
le financement de 
l’aménagement de la rue 
Duflo, aujourd’hui terminé à 
la satisfaction de tous.

Conseil Municipal du 18 juin 2015

tribune de l’opposition

Liste Front National 
. Les 35 heures
A l’origine le Front National n’est pas favorable aux 
35 heures, dont la mise en oeuvre a profondément 
perturbé l’organisation du travail dans les entreprises, 
et sans doute plus encore dans les services publics, 
particulièrement dans le secteur hospitalier comme on 
le voit.
Notre pays étant beaucoup plus fragile qu’au début des 
années 2000, la suppression brutale des 35 heures serait 
aujourd’hui source de bouleversements plus importants 
encore, et dommageables pour son économie. En 
outre, il ne fait aucun doute qu’un retour aux 39 ou 
40 heures se ferait au détriment des salaires qui, eux, 
n’augmenteraient pas. Soit une baisse de salaire horaire 
de l’ordre de 10%
Ce sujet est souvent un prétexte pour ne pas aborder 
les questions de fond relatives aux sujets européens, à 
la réindustrialisation de notre pays et à la fourniture aux 
PME de carnets de commandes remplis.
En conclusion, le Front National est contre la suppression 
brutale et générale des 35 heures en tant que durée 
légale du travail, mais favorable à son assouplissement 
à la faveur d’accords de branche dans les entreprises, et 
à la condition d’une réelle compensation salariale.

La Ville fait les 
comptes et lance de  
nouveaux projets

(obligation prévue par la loi n°2002-276 relative à la démocratie 
de proximité) Les propos publiés ci-dessous, le sont sous 
l’entière responsabilité de leurs auteurs, y compris les 
fautes d’orthographe.
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SEPtEMbRE

>> mercredi 2
MERcREDI DES ADoS
jeux vidéo, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> du mardi 8 au 
samedi 26
ExPoSItIon Flip Book
médiathèque Anne Frank

>> mercredi 9
MERcREDI DES ADoS
club manga, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank

>> jeudi 10
SoRtIE DES AînéS 
la ferme de la mare du bois

>> samedi 12
MARMotHèquE
0 à 3 ans, sur inscription
10h15 et 11h, 
médiathèque Anne Frank 

>> samedi 12 et 
dimanche 13 
SAInt SIMéon  

>> mercredi 16
MERcREDI DES ADoS
jeux de société, sur inscription
15h, médiathèque Anne 
Frank 

>> samedi 19 et 
dimanche 20
ExPoSItIon SuR LES 
JARDInS ouVRIERS
10h-17h, La Filandière

>> samedi 19
cLub DE LEctuRE
dès 16 ans, entrée libre
10h30, médiathèque Anne 
Frank
RécEPtIon du concours 
des maisons, jardins et 
balcons fleuris
11h, Hôtel de Ville
AubADE du réveil 
dévillois
14h30-16h, La Filandière

>> du samedi 19 au 
samedi 26
SEnIoRS En VAcAncES
voyage des aînés
Beaulieu sur Dordogne

>> mercredi 23
AtELIER «FLIP book»
10 enfants à partir de 
8 ans, sur inscription
15h et 16h30, 
médiathèque Anne Frank 

octobRE

>> vendredi 2
concERt tALLISkER 
entrée libre et gratuite
18h, médiathèque Anne Frank

agenda

Samedi 12 septembre

Autour des salles municipales
et de la médiathèque

10h-18h : marché artisanal 
(pâtisseries orientales, vêtements, 
bijoux, vin du monde, couture, 
confitures et vinaigres parfumés, 
carterie, produits antillais, peinture, 
ceinture en cuir), objets décoratifs et 
restauration rapide par le Comité 
des Fêtes
11h30-18h : exposition de 
véhicules anciens par l’association 
Cancre (baptême possible), de 
motos anciennes et des solex 
Monteiro
14h-16h30 : concours de dessin 
organisé par le Comité des Fêtes 
avec une remise des récompenses 
à 17h30 
14h-17h30 : manège à poneys 
(enfants de 4 à 10 ans)
14h-18h : «la magie des ballons» 
(sculpteur de ballons), stand de 
maquillage, ateliers des arts du 
cirque (jonglage, équilibre, trapèze) 
avec « les Saltimbanques de 
l’Impossible », structure gonflable  
« le Circus » (enfants de 4 à 10 ans) 
15h : concert de l’atelier musiques 
actuelles de l’école municipale 
de musique, de danse et d’art 
dramatique
16h30 : concert du réveil 
dévillois, stand de présentation 
d’instruments de musique

Au centre culturel Voltaire 
10h45 : concert du réveil dévillois 
11h30-18h30 : expositions des 
fruits et légumes des jardins 
ouvriers et des peintures et photos 
de l’ALD section Joseph Delattre 
15h-16h : aubade du réveil 
dévillois et prestation du twirling 
bâton

 Place du marché
15h-22h15 : fête foraine (loterie, 
auto-tamponneuses, manège d’enfant, 
jeux d’adresse…)

Stade Blériot
21h-22h : concert de l’association  
« Artistes en Seine » 
22h15 : feu d’artifice musical  
« Escale sans frontière» 

Dimanche 13 septembre

Au centre culturel Voltaire 
10h-18h : expositions des fruits 
et légumes des jardins ouvriers et 
des peintures et photos de l’ALD 
section Joseph Delattre
11h-12h30 / 14h-17h30 : stand 
maquillage

Parc du Logis
10h-18h : marché artisanal 
(pâtisseries orientales, bijoux, vin 
du monde, confitures et vinaigres 
parfumés, carterie, miel, salaisons, 
produits antillais, ceinture en cuir, 
peinture), des produits bio de 
l’AMAP, objets décoratifs et 
restauration rapide par le Comité 
des Fêtes, travaux de l’atelier 
couture de la Confédération 
Syndicale des Familles, ateliers 
pour enfants par l’accueil de loisirs 
14h-18h : «la magie des ballons» 
(sculpteur de ballons)

Eglise Saint Pierre
10h30 : prestation de l’orchestre 
symphonique de Déville et de 
l’orchestre harmonie de Bondeville 
pendant l’office religieux

Autour des salles municipales
et de la médiathèque

11h30-18h30 : exposition de 
véhicules anciens par l’association 
Cancre (baptême possible), de 
motos anciennes et des solex 
Monteiro
14h-18h30 : structure gonflable  
« le Circus » (enfants de 4 à 10 ans) 

Place du marché
14h : fête foraine 

Place de l’Hôtel de Ville
15h-17h30 : animation musicale 
avec le groupe « Les Melody’s » 
(jeux quizz et chants en direct)

Entre l’avenue Fauquet 
et le « 100 route de Dieppe »

15h-17h30 : grand défilé de 
groupes musicaux 
De l’avenue Fauquet au « 100 
route de Dieppe » : Danse du 
lion et du dragon (Chine), Ziyara 
(Maghreb), Les Gilles les copains 
d’abord (Belgique), Les Pirates 
de la Lys, Polonia (Pologne), 
Los Bombos (Portugal), Fanfare 
Casbah (Maghreb)
Du « 100 route de Dieppe » 
vers Fauquet : le réveil dévillois, 
Zum Zum (Brésil), Da Band en 
espagnols (Espagne), Ka raïb 
(Caraïbes), Les Emeraudes 
(Russie), Maracatu Oju Oba 
(Brésil)

Stade Blériot
18h : Aubade et lâcher de pigeons

Saint Siméon 2015 : venez danser autour du monde !

( )rendez-vous

événement
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Hôtel de Ville
1 place François Mitterrand
BP 73
76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 32 82 34 80 / Fax : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr

Horaires d’ouverture 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h
le vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30
Permanences d’accueil
du lundi au vendredi jusqu’à 18h30 
le samedi de 9h à 12h

Police Municipale sur rendez-vous au 02 32 82 35 78

Les élus à votre écoute
Le Maire, les adjoints et le conseiller municipal  
délégué se tiennent à votre disposition et vous reçoivent sur  
rendez-vous à l’Hôtel de Ville. Se renseigner au Cabinet du 
Maire. 
Tél : 02 35 76 88 18 / elus@mairie-deville-les-rouen.fr

Dominique Gambier • Maire
Reçoit sans rendez-vous le vendredi de 10h à 12h  et sur 
rendez-vous
Mirella Deloignon • Maire adjointe chargée  de la réussite 
éducative et de la vie culturelle 
Jacques Maruitte • Maire adjoint chargé des affaires  
financières et des services publics extérieurs
Edith Hourdin • Maire adjointe chargée des seniors, des  
personnes âgées et des anciens combattants
Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h et sur 
rendez-vous le samedi
Robert Legras • Maire adjoint chargé du numérique, du  
commerce et des accueils de loisirs
Annie boutin • Maire adjointe chargée de la petite enfance   
Jérôme Vallant • Maire adjoint chargé des bâtiments  
municipaux, des commissions de sécurité et d’accessibilité
Annette boutigny • Maire adjointe chargée de la solidarité et 
de l’insertion
Mohamed Jaha • Maire adjoint chargé des affaires  
sportives
Reçoit sur rendez-vous le samedi
xavier Dufour • Conseiller délégué chargé de la valorisation 
de l’environnement urbain

(      )mairie pratique
Hôtel de Ville : mode d’emploi

à l’Hôtel de Ville

conseillers Départementaux - catherine Flavigny ou 
bertrand bellanger
Reçoivent le 1er samedi de chaque mois, de 10h à 12h
Tél : 02 35 03 54 19 - bertrand.bellanger@seinemaritime.fr

Députée - Valérie Fourneyron 
Reçoit le 2e jeudi de chaque mois, sur rendez-vous, 
entre 9h et 10h30. 
Tél : 06 81 64 86 05 - vfourneyron@assemblee-nationale.fr
Permanence parlementaire - 23 rue de la République 
Rouen - Tél : 09 71 57 11 54

Permanence Juridique le 2e samedi de chaque mois, 
sauf pendant les vacances scolaires, de 9h à 11h

P.I.G. (Programme d’Intérêt Général de la Métropole)   
les 1er lundis de chaque mois de 9h à 11h 

ADMR (Association du service à domicile) Permanence le 
mardi et le jeudi de 13h30 à 16h30

unA (union nationale de l’aide, des soins et des services aux 
domiciles) Permanence le vendredi de 9h à 12h 

Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise 
Accueil sans rendez-vous les lundi, mardi et jeudi  
de 9h à 12h.
Tél : 02 32 82 50 10

permanences et consultations 

à la maison de l’animation

Les vacances sont finies et une nouvelle 
année scolaire commence ! Envie de 
découvrir l’aquagym, d’apprendre à jouer du 
violon, de vous inscrire à la médiathèque ou 
tout simplement d’obtenir un renseignement 
sur une activité municipale ? Retrouvez 
toutes les informations dont vous avez 
besoin dans les différentes publications de 
la commune. 

Médiathèque Anne Frank, ABCD, école 
municipale de musique, de danse et d’art 
dramatique, maison de la petite enfance, 
accueils de loisirs, piscine... de nombreuses 
brochures sont éditées et regroupent les 
informations spécifiques à chaque service 
municipal. 

Le nouveau guide pratique est arrivé, il 
regroupe l’intégralité des informations pour 
bien vivre à Déville. 

Des informations également en ligne sur le 
www.deville-les-rouen.fr

AbcD 2015-2016  inscription possible 
dès maintenant, en fonction des places 
disponibles, auprès du pôle inscription de 
l’Hôtel de Ville  reprise des activités : lundi 14 
septembre 
Accueil de loisirs, vacances d’automne 
inscription jusqu’au vendredi 2 octobre auprès 
du pôle inscription de l’Hôtel de Ville vacances 
du lundi 19 au vendredi 30 octobre

Ecole municipale de musique, de danse 
et d’art dramatique inscriptions du mardi 1er 
au vendredi 4 septembre  16h/18h, centre 
culturel Voltaire

Gymnastique douce inscriptions le jeudi 
3 septembre - 9h/11h gymnase Guynemer  
certificat médical à remettre impérativement lors 
de l’inscription / reprise des cours : jeudi 10 
septembre

Médiathèque Anne Frank inscription à tout 
moment de l’année, valable un an, de date à 
date, renouvelable 

Bien s’informer pour une 
rentrée réussie

activités municipales

mémo rentrée




